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FOOTBALL. HORMIS sa 
proposition aux relents d'in-
jonction de porter la périodi-
cité de la Coupe d'Afrique des 
nations à quatre ans, ou la pro-
position de mobilisation d'un 
fonds minimum de 1 milliard 
de dollars (environ 570 mil-
liards de francs) destinés à la 
construction d'un stade de haut 
niveau dans chacun des 54 pays 
africains membres de la Fifa et 
de la Confédération africaine 
de football (Caf), la profession-
nalisation de l'arbitrage africain 
a constitué l'autre pan de l'in-
tervention de Gianni Infantino, 
lors du séminaire organisé sa-
medi dernier à Salé (Maroc) sur 

le développement des compéti-
tions et des infrastructures en 
Afrique. " Les arbitres doivent 
être hors de tout doute et, pour 
cela, nous devons les protéger. 
Nous allons recruter vingt des 
meilleurs arbitres africains de 
la Fifa, les professionnaliser et 
leur confier des contrats pro-
fessionnels permanents. Ils 
devraient être les gardiens des 
règles de notre jeu et nous de-
vons les protéger et les rendre 
totalement autonomes", a pro-
mis le président de la Fifa, qui 
a rappelé que l'arbitrage, au 
même titre que les infrastruc-
tures et le développement des 
compétitions, fait partie des 
domaines d'intervention cru-
ciaux pour le progrès du foot-
ball africain.

La première cuvée choisie parmi 
les arbitres internationaux ayant 
le statut Élite A Caf devrait être 
connue dans les semaines à ve-
nir. Un groupe professionnel qui 
sera renouvelé chaque année (en 
fonction des performances et des 
décisions de l'instance faîtière du 
football africain) et percevra la 
rétribution mensuelle de la Fifa, 
à hauteur de 2000 dollars (1,140 
million de francs).
La création d'une commission 
indépendante a été l'autre propo-
sition des travaux de Salé, pour 
accompagner la professionna-
lisation de l'arbitrage africain.
Pour la trentaine d'arbitres (cen-
traux et assesseurs) éligibles, la 
balle est désormais dans le camp 
de la Caf.

La professionnalisation des arbitres 
internationaux africains actée

James Angelo LOUNDOU
Libreville/Gabon

Comme ses pairs africains Elite A Caf, le Gabonais Eric Otogo 
Castane attend désormais les choix que la Caf va opérer.
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Réaction de M. Hervé-Patrick Opiangah, 
président du CF Mounana, suite aux 
propos tenus par le ministre des Sports, 
le 29 janvier dernier, sur sa page Web, 
et repris par l'Union du 3 février 2020 
en page 24.
"Le 29 janvier dernier, le ministre des Sports 
chargé de la Vie Associative a choisi sa page 
web personnelle " Franck Nguema-officiel", 
pour clamer son "grand dépit" face – selon 
son expression – aux "agitations démago-
giques des dirigeants de l'Association des 
clubs professionnels de football". Cette pu-
blication a développé bien d'autres propos 
désobligeants et discourtois à l'égard des 
présidents, des fondateurs et dirigeants des 
clubs de football. Une telle sortie média-
tique ne peut laisser sans réaction.
Ce qui frappe d'emblée dans ce texte, c'est 
la tonalité délibérément méprisante des 
propos du ministre à l'encontre de respec-
tables personnalités, de bonne volonté, qui 
ont choisi en toute liberté et responsabilité, 
de s'investir et investir leurs ressources dans 
la création d'associations sportives aux fins 
de recruter, encadrer, éduquer et former la 
jeunesse gabonaise dans le cadre du sport 
en général, et du football en particulier.
Pour leurs sacrifices et leurs contributions 
essentielles et multiformes, les fondateurs 
et les présidents des clubs de football de-
vraient avoir droit à autre chose qu'au 
mépris et à la condescendance du ministre 
des Sports chargé de la Vie associative.
Pour ma part, j'ai fondé le CF Mounana en 
2006. Je me suis pleinement et personnel-
lement inscrit et investi, depuis 14 années, 

dans une logique de formation incluant la 
plupart du temps une grande dimension 
sociale, au bénéfice de jeunes Gabonais, 
ce, dans toutes les catégories (poussins, 
minimes, cadets, juniors et séniors).
En moins de dix ans (2008-2018), le CF 
Mounana en 2006 s'est honorablement 
illustré au plan tant national qu'interna-
tional, en remportant trois (3) titres de 
champion du Gabon, et deux (2) titres 
de vainqueurs de la Coupe du Gabon. Ce 
qui lui a permis de participer à cinq (5) 
reprises aux deux compétitions continen-
tales réunies, avec en prime une qualifi-
cation historique en phase de poules de la 
coupe de la CAF en 2017 ! Tous ces efforts 
ont participé au rayonnement de notre 
nation sur le plan du football ! C'est du 
moins le sentiment qu'en ont exprimé, en 
son temps, des ministres des Sports plus 
respectueux des hommes qui se battent et 
qui produisent les talents…
Monsieur le ministre nous demande de 
façon narquoise : "Pour quels résultats sur 
le continent ?". Nulle part au monde les 
résultats sportifs ne se décrètent depuis son 
bureau. Ils se construisent, patiemment, 
méthodiquement, dans un environnement 
et avec un management politique serein 
et approprié.
Incontestablement, l'un des résultats 
concrets de notre travail de formation 
est d'avoir réussi à placer certains de nos 
jeunes pensionnaires dans des clubs étran-
gers, dont un certain nombre (Aaron Ap-
pindangoye, Louis Ameka Autchanga, 
Aaron Boupenza, Bonaventure Sockambi, 

Dieudonné Nkoume Kemba, etc.), ont fait 
et font les beaux jours de notre équipe na-
tionale, dont monsieur le ministre paraît 
si fier !
Que le ministre pose une telle question 
prouve deux choses : soit il ignore ce que 
font et apportent les dirigeants du CF Mou-
nana et ceux des autres clubs pour la nation, 
soit il sait, mais le minimise et feint de ba-
layer d'une formule arrogante tout le travail 
acharné, patient et méticuleux qu'abattent 
depuis des années, voire des décennies les 
dirigeants d'associations sportives.
Ces dirigeants ne s'attendent certainement 
pas à trouver à la tête du sport gabonais 
un ministre qui se place, délibérément et 
constamment dans une inexplicable pos-
ture d'adversité et d'agressivité vis-à-vis 
des acteurs majeurs qu'ils sont.
Certes, je ne saurais nier, par corporatisme, 
qu'il puisse exister des dirigeants fautifs, 
indélicats ou véreux en football comme 
dans d'autres domaines d'activité. Cepen-
dant, il n'est pas sain, pour le responsable 
national des sports, de se lancer dans des 
généralisations, des amalgames, des invec-
tives, à la moindre incompréhension. Les 
présidents des clubs ne supportent plus ces 
"agitations démagogiques" permanentes 
érigées en méthode de gestion ministérielle 
des sports !
Il est encore plus symptomatique de taxer 
ces présidents de clubs d"agitations déma-
gogiques", surtout lorsqu'on n'est soi-même 
ni constant, ni cohérent, ni conséquent 
dans le respect des engagements que l'on 
prend et les déclarations publiques que 

l'on fait.
Car enfin, toutes les versatilités et les in-
cohérences que l'on a notées et déplorées 
depuis des mois (les 40 millions par club de 
D1 sont prêts ; non, ce ne sont plus 40, mais 
38 millions qui vont être virés ; non, en fin 
de compte, ce sont seulement 20 millions 
sur les 38 ; ces 20 millions seront virés 
avant le démarrage du championnat ; puis 
le championnat démarre, mais aucune 
trace des 20 millions, alors que Gabon 
Oil Company assure et prouve avoir mis 
à disposition du ministère des Sports l'en-
tièreté de la subvention annuelle, depuis 
quelques mois...).
Cela pose un vrai problème de crédibilité. 
Et pourquoi les présidents des clubs en 
seraient-ils responsables ? Devraient-ils 
se taire et laisser faire ?
Nous savons très bien, en tout cas mieux 
que quiconque, ce que coûte une journée de 
championnat, donc ce que va coûter l'inté-
gralité de notre championnat (certainement 
pas 38 millions de FCFA !) ; nous mesurons 
encore mieux les coûts de l'entretien, pour 
un club formateur et d'élite, de plusieurs 
dizaines de pensionnaires, en une année, 
et pendant plusieurs années…
Pour finir, le CF Mounana (comme les 
autres clubs) n'ont pas repris le champion-
nat à cause des menaces du ministre des 
Sports, mais par conviction dans ce qui est 
leur responsabilité et dans l'engagement 
qu'ils ont pris de traduire en actes concrets 
et de longue durée la vision du chef de 
l'État en faveur de la jeunesse gabonaise".

Droit de réponse


